
Personne chargée de la CRR (PCCRR) 
de l’établissement concerné

Dépôt  
d’allégations  

de manquement  
à la PCCRR de 

l’établissement

PROCESSUS DE GESTION DES ALLÉGATIONS DE MANQUEMENT  
À LA POLITIQUE SUR LA CONDUITE RESPONSABLE EN RECHERCHE
Pour les établissements qui obtiennent une subvention de recherche dans le cadre d’un des programmes du MAPAQ 
et qui ont leur propre politique interne sur la conduite responsable en recherche. 

Réception  
d’allégations  

de manquement  
par la PCCRR

Évaluation  
préliminaire  

de la recevabilité

La PCCRR s’adjoint 
au minimum une 

personne qui 
occupe un poste 

de cadre dans 
l’établissement. 

Constitution 
du comité 

d’évaluation de 
l’allégation de 
manquement 

selon la 
procédure 

prévue dans 
la Politique 

sur la CRR de 
l’établissement

Début de 
l’évaluation  

de l’allégation de 
manquement

Analyse  
par le comité 
d’évaluation  

de l’allégation 
de manquement 

et dépôt d’un 
rapport final avec 
recommandations 

à la PCCRR.  
La PCCRR transmet 

le rapport final 
au responsable 

de l’intégrité 
scientifique du 

MAPAQ  
(sections 2.3)

Décision et 
sanctions 
s’il y a lieu

Fermeture 
du dossier

Plaignant
Comité institutionnel d’examen 

de l’allégation

Si allégation 
non recevable

Fermeture du dossier par le responsable  
de l’intégrité scientifique du MAPAQ et à l’établissement 

concerné selon sa politique interne de CRR

Informer le responsable  
de l’intégrité scientifique 
du MAPAQ sur le dépôt 

d’une allégation

Si allégation  
recevable

Envoi de la lettre de recevabilité (dénominalisée) au responsable de l’intégrité 
scientifique du MAPAQ dans les 2 mois suivant la réception des allégations (section 2.3)

2 mois 7 mois

Responsable de 
l’intégrité scientifique 

du MAPAQ  
et sous-ministre

Schéma tiré du Cadre de gestion des allégations de manquement à la conduite responsable en recherche.




